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Petite enfance : les bébés créateurs d'emploi ! �
 
 
 
Avec 800 000 naissances en 2008, la France conserve sa place de championne des bébés en Europe. Autant dire 
que les métiers de la petite enfance ont un bel avenir devant eux.  
60 000 personnes supplémentaires devraient être formées d'ici 2012. Des emplois à saisir !�
 

En décembre dernier, le gouvernement a lancé un plan "métiers de la petite enfance" qui sera associé au plan déjà 
existant en faveur des métiers d’assistance aux personnes âgées et handicapées mis en œuvre en février 2008.  

Les besoins en recrutement dans ces secteurs sont importants; Ils sont estimés à 400 000 professionnels du médico-
social d’ici à 2015 et 60 000 professionnels de la petite enfance  d'ici à 2012. 

 

Développer la garde d’enfants . Trop de parents sont encore confrontés au casse-tête de la 
garde de leur(s) enfant(s). Pour développer l’offre d’accueil, le gouvernement a avancé des 
objectifs : 80 000 à 100 000 places supplémentaires de garde chez les assistantes 
maternelles. Comment ? Soit en autorisant chaque assistante maternelle à garder jusqu'à 4 
enfants au lieu de 3 soit en recrutant plus d’assistantes maternelles.  

50 000 nouvelles places devront être trouvées dans les crèches collectives ;  20 000 à 25 000 
places de crèche d’entreprises d’ici à 2012 ; 15 000 à 20 000 places devront être mises en 
place dans les micro-crèches, les crèches hospitalières, les jardins d’éveil... 

 

Valoriser, fidéliser, former.  Les métiers de la petite enfance connaissent un fort turn over. De fait, le plan 
gouvernemental prévoit de valoriser ces professions pour attirer de nouvelles recrues mais également pour les inciter 
à rester dans cette filière. Les assistantes maternelles devraient ainsi bénéficier d’une amélioration de l'agrément et 
d’une aide à l'installation ... 

 

Afin de promouvoir les carrières dans le secteur de la petite enfance ou du médico-social, des passerelles seront 
créées, par la voie de la formation et de la validation des acquis de l'expérience (VAE). Ainsi, une personne titulaire 
du CAP petite enfance qui souhaite devenir auxiliai re de vie scolaire sera dispensée de module , l'inverse est 
également valable. 

 
Enfin, une campagne de communication sera lancée au printemps pour informer les jeunes et les personnes en 
recherche d’emploi ou en transition professionnelle sur les débouchés qu’offrent les métiers de la petite enfance et du 
médico-social 
 
 

Source : France 5 
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·  Stages collectifs sur différents thèmes liés à l’en fant (activités d’éveil, 
pédagogie Montessori …) 

 

·  Préparation au CAP Petite enfance - Matières profes sionnelles  

 

·  Préparation au concours d’ATSEM 

 

·  Garde d’enfant à domicile 

 

·  Enseignant en centre de soutien scolaire 
 
 
 
 

 
 

Le titulaire du CAP Petite Enfance  est un professionnel qui participe activement à l’éveil de 
l’enfant et qui l’accompagne dans les différents moments de la vie quotidienne : repas, soins 
d’hygiène, habillage, jeux … 
 

Le CAP Petite enfance  permet également : 

- de préparer le concours d'ATSEM en école maternelle . 

- de se présenter aux concours d'entrée dans les écoles d'auxiliaire de puériculture 
ou d'aide soignante   
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En structures collectives : crèche collective, halte-garderie, garderie périscolaire, centre de loisirs sans 
hébergement, centre de vacances collectif d'enfants, tout établissement accueillant de jeunes enfants. 
 

En milieu familial : au domicile des parents en qualité de  salarié de sociétés de services d'aide à domicile ou 
directement des parents ou à votre domicile, en qualité d’assistante maternelle (après agrément). 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

·  Tout public à partir de 18 ans  
 
·  Avoir un niveau CAP au minimum 
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Public : tout public en lien avec la petite enfance (professionnels, parents…) 

 

Nos formateurs (pédagogues, psychanalyste-psychothé rapeutes … ) vous proposent tout au 
long de l’année des stages sur une journée sur des thèmes variés qui vous permettront de 
découvrir des activités d’éveil à mettre en place a vec les enfants, adaptées à leur âge. 
�

Durée de chaque séance : 6h  (horaires : 9h - 12h et 13h30 - 16h30) 

Validation de la formation : Attestation de suivi de formation par séance 
 

 
 

 

Mise en place d’activités pour développer les sens  vendredi 15 janvier 2010   
 
Mise en place d’activités pour développer la coordination  vendredi 12 février 2010  
 
Mise en place d’activités créatives  vendredi 12 mars 2010  
 
Mise en place d’activités sur le thème des jeux et du mouvement  vendredi 30 avril 2010  
 
Mise en place d’activités pour développer le langage  vendredi 28 mai 2010  
 
Mise en place d’activités en promenade  vendredi 11 juin 2010  
 
Mise en place d’activités autour du livre et des histoires  vendredi 25 juin 2010  
 

 
 
La pédagogie Montessori 
 
Activités d’éveil pour les 0-3 ans selon la pédagogie Montessori  nous consulter pour des dates  
 
Activités d’éveil pour les 3-6 ans selon la pédagogie Montessori  nous consulter pour des dates  
 
Eveil aux mathématiques selon la pédagogie Montessori  nous consulter pour des dates  
 
Eveil au langage et à l’écrit selon la pédagogie Montessori  nous consulter pour des dates  
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Stages collectifs en centre de formation :  96 € / séance / personne 
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Le titulaire d’un CAP Petite Enfance peut exercer sa profession en école maternelle, en 
garderie périscolaire, à son domicile (en libéral, en crèche familiale), au domicile des 
parents, en crèche collective, en halte-garderie, en jardin d’enfants, en accueil de 
loisirs. 

Les Pré-requis :  
·  avoir au minimum un CAP  
·  selon votre diplôme, vous pouvez être dispensé de c ertaines matières 
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EP 1 : Prise en charge de l’enfant à domicile  
 
Objectifs :  
- Identifier les besoins de l’enfant dans le contexte professionnel du domicile 
- S’adapter à une situation non prévue 
- Assurer les soins d’hygiène corporelle, le confort de l’enfant - Assurer la prévention et la sécurité 
- Contribuer au développement et à la socialisation de l’enfant : mettre en place une activité ludique – contribuer à l’acquisition du 

langage, de la motricité et à la construction des relations sociales – contribuer au développement psycho-affectif de l’enfant. 
 
Programme : 
·  Sciences médico-sociales : Besoins de l’enfant et facteurs de développement - Troubles et maladies 

courantes de l’enfant - Cadre juridique et institutionnel général – statut juridique de l’enfant et de la famille – 
protection sanitaire de l’enfant et de la famille – accueil individuel de l’enfant. 

·  Biologie générale et appliquée : organisation générale du corps humain – la peau – les fonctions de nutrition 
– maintien de l’intégrité de l’organisme. 

·  Nutrition/alimentation : besoins nutritionnels de l’enfant et apports conseillés en nutriments – les sources 
nutritionnelles – l’alimentation de l’enfant de 0 à 6 ans. 

·  Technologie : qualité de vie dans le logement et prévention des accidents domestiques 
 
EP 2 : Accompagnement éducatif de l’enfant + vie so ciale et professionnelle (VSP)  
 
Objectifs :  
- Traiter des informations à caractère professionnel 
- Identifier les besoins de l’enfant dans un contexte professionnel 
- Organiser les activités de l’enfant - Organiser un programme de travail 
- Installer et sécuriser les espaces de vie de l’enfant 
- Aménager des espaces d’activités collectives 
- Mettre en œuvre des activités de loisir et de jeux – contribuer à l’acquisition de l’autonomie  
- Etablir des relations professionnelles - S’intégrer dans une équipe 
 
Programme : 
·  Sciences médico-sociales : Différents aspects du développement de l’enfant – maladies chroniques et handicaps – Protection 

sociale de l’enfant et de la famille – Etablissements d’accueil collectifs – Ecole maternelle – communication appliquée au secteur 
professionnel.  

·  Biologie générale et appliquée : Les fonctions de relation 
·  Technologie : Environnement de l’enfant en collectivités. 
 
EP 3 : Techniques de service à l’usager  
 
Objectifs :  
- Gérer un poste de travail 
- Entretenir les locaux et équipements 
- Préparer et servir des collations et des repas 
- Contrôler la qualité du travail effectué 
- Gérer les stocks de produits et de matériels 
 
Programme : 
·  Nutrition/alimentation : Caractéristiques de l’appareil digestif du nourrisson et du jeune enfant – Principales propriétés des 

constituants alimentaires – Les régimes alimentaires de l’enfant – Education alimentaire de l’enfant – Contaminations alimentaires. 
·  Technologie : technologies de services à l’usager.

&��&������	��#�"�&�&�������	��	"��&��&������	��#�"�&�&�������	��	"��&��&������	��#�"�&�&�������	��	"��&��&������	��#�"�&�&�������	��	"�� **** ���� ������������������������������������ �������������������������������������������������������� ������ �� ����



SHERWOOD – 10 rue de la Métallurgie – 44482 Carquef ou cedex 
Tél : 02 28 23 09 63  - Fax : 02 28 23 14 24 - E-ma il : sherwood@nwt.fr  
SARL au capital de 7622,45 € - RCS Nantes 439 354 713 

 

�������� �	��
��
�� �
 

 
 
 
Durée de la formation : de 7 à 8 mois (septembre/oc tobre à avril) 
Date limite d’inscription : fin novembre 2010 
 

·  210h de cours à distance (5 modules) :  

- 160h d’étude de cours à distance : 5 modules 
�  EP1 – 1ère partie 
�  EP1 – 2ème partie 
�  EP2 – 1ère partie 
�  EP2 – 2ème partie 
�  EP3 

- 50h de rédaction des dossiers de validation (un par module) à retourner à la correction 

 
·  12 semaines de stage obligatoire en milieu professi onnel (sauf dispenses) 
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Durée de la formation : de 7 à 8 mois (septembre/oc tobre à avril) 
Date limite d’inscription : fin novembre 2010 
����
·  210h de cours à distance 
 
·  12 semaines de stage obligatoire en milieu professi onnel (sauf dispenses) 
 
·  48h de cours en centre (nous consulter pour les dat es) – horaires : 9h30 à 12h30 et 14h à 17h 
 

- Octobre 2010 : EP1 : Organiser les activités des enfants – Contribuer au développement de l’enfant – Installer 
et sécuriser les espaces de vie – Assurer les soins d’hygiène et corporels.  

 
- Novembre 2010 : EP1 : Besoins de l’enfant et facteurs de développement – Maladies et troubles courants de 

l’enfant - Alimentation de l’enfant.  
 

- Janvier  2011 : EP2 : Locaux, équipement et espaces : installer des espaces d’activités collectives – Sécurité et 
prévention – Socialisation de l’enfant. 

 
- Février 2011 : EP2 : Développement sensoriel, moteur, intellectuel et social de l’enfant – Maladies chroniques 

et les handicaps de l’enfant – L’activité sensorielle – Le système locomoteur. 
 

- Mars 2011 : EP3 : Entretien des locaux et des équipements – Les règles de la restauration – Réalisation de 
biberons – Les micro-organismes – Caractéristiques de l’appareil digestif du nourrisson et du jeune enfant – 
Contaminations alimentaires – Comportement alimentaire.  

 
- 21 et 22 avril 2011 : CAP Blanc 

 
- Mai : Séance de gestion du stress  

 

 
 
 
 
·  Formation à distance (5 modules) 750 € 
 
·  Formation semi-présentielle (5 modules + 8 cours en  centre)  1470 € 
 
·  Formation à distance à la carte : 200€/module et 12 0€/séance en centre 
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Cette formation aborde l’ensemble des paramètres qu i vont permettre la mise 
en place d’activités d’éveil et de socialisation en  tenant compte des phases de 
développement de l’enfant, de ses besoins, de son e nvironnement et du projet 
éducatif des parents. 
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Module 1 : Les besoins de l’enfant 
�  Les facteurs de développement (génétiques, hormonaux, alimentaires)  
�  Rythmes de vie de l’enfant  
�  Les besoins affectifs et de communication de l’enfant  
�  Le confort de l’enfant – Garder un enfant malade 
 
 
Module 2 : Le développement de l’enfant 
�  Développement somatique et sensoriel  
�  Développement moteur  
�  Développement affectif et social 
�  Développement intellectuel 

 
 
Module 3 : Les relations avec les parents et l’enfa nt autour de l’élaboration du projet éducatif 
�  L’accueil de l’enfant  
�  Construire une relation de qualité au quotidien avec l’enfant et les parents 
�  Le projet éducatif avec les parents 
�  Communiquer avec les parents en cas de problème. 
 
 
Module 4 : Les activités éducatives 
�  Organiser la journée - Mettre en place des activités (jeux, livres, promenades…) 
�  Installer un espace pour l’activité d’un enfant  
�  Prévention des accidents  
�  Gérer plusieurs enfants 
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·   
 
 
Inscription à tout moment de l’année 
 

·  168h de cours à distance :  

- 128h d’étude de cours à distance : 4 modules 

- 40h de rédaction des dossiers de validation (un par module) à retourner à la correction 

 

·  4 semaines de stage en milieu professionnel conseil lé (non obligatoire) 
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Inscription à tout moment de l’année 
����
·  168h de cours à distance 
 
·  4 semaines de stage en milieu professionnel conseil lé (non obligatoire) 
 
·  18h de cours en centre (nous consulter pour les dat es) – horaires : 9h30 à 12h30 et 14h à 17h 

 
- Octobre 2010 : Organiser les activités des enfants – Contribuer au 

développement – Installer et sécuriser les espaces de vie – Assurer les 
soins d’hygiène et corporels.  

 
- Novembre 2010 : Besoins de l’enfant et facteurs de développement – 

Maladies et troubles courants de l’enfant - Alimentation de l’enfant.  
 

- Mars 2011 : Entretien des locaux et des équipements – Les règles de la 
restauration – Réalisation de biberons – Les micro-organismes – 
Caractéristiques de l’appareil digestif du nourrisson et du jeune enfant – 
Contaminations alimentaires – Comportement alimentaire.  

 
 
 
 
 
 

 

 
 

 

 

·  Formation à distance (4 modules)  600 € 

 

·  Formation semi-présentielle (4 modules + 3 cours en  centre) 870 € 

 

·  Formation à distance à la carte :  200€/module et 1 20€/séance en centre 
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Préparation au concours d’ATSEM (Agent Territorial Spécialisé des Ecoles Maternelles) 
Concours de la fonction publique territoriale – Catégorie C 
 
 

Les Pré-requis : 
·  Etre âgé d’au moins 16 ans 
·  Etre titulaire du CAP petite enfance ou avoir 3 enfants 
·  Posséder la nationalité française ou être ressortissant d’un pays de l’Union Européenne 
 
Les épreuves du concours : 
·  Une épreuve écrite d’admissibilité composée d’un QCM de 50 questions en moyenne (coefficient 1) portant sur 

l’organisation et le fonctionnement des collectivités territoriales d’une part et sur l’hygiène et la sécurité d’autre part. 
·  Une épreuve orale d’admission qui consiste en un entretien avec un jury (coefficient 2) permettant d’apprécier la 

motivation du candidat et ses aptitudes d’exercer le métier d’ATSEM comportant une partie présentation et une partie 
sur un sujet oral tiré au sort. 

 
 
&��(������
 
Préparation aux épreuves écrites :  
 
Module 1 : Hygiène et sécurité  
�  ATSEM : rôle et fonction 
�  Entretien des locaux 
�  Prévention des accidents domestiques 
�  Hygiène de l’enfant : hygiène corporelle, hygiène de vie, hygiène alimentaire 
 
Module 2 : Psychologie de l’enfant  
�  Développement et besoins de l’enfant 
�  Handicap chez l’enfant 
 
Module 3 : Organisation et fonctionnement des colle ctivités locales  
�  L’Etat et les collectivités territoriales 
�  La décentralisation 
�  Lois et dates importantes 
�  Le système éducatif 
 
Tests + révisions  
 
Préparation à l’épreuve orale :  
�  Méthodologie de la présentation orale 
�  Préparation de la présentation personnelle 
�  Analyse d’un sujet 
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Organisation de la formation :  
 
·  Préparation aux épreuves écrites : 78h, soit 13 jou rnées de 6h  
·  Préparation à l’épreuve orale : 18h, soit 3 journée s de 6h 
 
 
Horaires :  09H30 – 12H30 et 13H45 – 16H45 
 
 
FRAIS PEDAGOGIQUES :  
 

·  Formation complète : 960 € 
 
·  Préparation aux épreuves écrites + tests et révisio ns : 780 € 
 
·  Préparation à l’épreuve orale : 180 € 
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Organisation de la formation :  
 
·  Préparation aux épreuves écrites : 3 modules à dist ance  
·  Tests et révisions : 1 jour en centre 
·  Préparation à l’épreuve orale : 3 jours en centre 
 
Horaires :  09H30 – 12H30 et 13H45 – 16H45 
 
 
FRAIS PEDAGOGIQUES :  
 

·  Formation complète : 690 € 
 

·  Préparation aux épreuves écrites à distance (3 modu les) : 450 € 
 
·  Préparation aux épreuves écrites « à la carte » : 1 50 € / module 
 
·  Préparation à l’épreuve orale + tests et révisions en centre : 240 € 
 
·  Journée de tests et révisions en centre : 60 € 
 
·  Préparation à l’épreuve orale en centre : 180 € 

 
 
 
 
 
Organisation de la formation :  
 
·  Préparation aux épreuves écrites : 3 modules  
·  Préparation à l’épreuve orale : 1 module 
 
FRAIS PEDAGOGIQUES :  
 

·  Formation complète : 600 € 
 

·  « A la carte » : 150 € / module 
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Public : 
·  Vous avez plus de 18 ans 
·  Vous détenez un savoir-faire dans un domaine lié au  programme de l’Education 

Nationale (français, mathématiques, langues…) 
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MODULES DE BASE :  
 
Module 1 : TECHNIQUES PEDAGOGIQUES 
Séance 1 : Les différentes pédagogiques 
Séance 2 : La définition des objectifs et le choix des outils pédagogiques 
Séance 3 : L’évaluation 
 
 
Module 2 : APPRENTISSAGE ET MOTIVATION CHEZ L’ENFANT ET L’ADO LESCENT 
Séance 1 : L’apprentissage et la motivation dans l’apprentissage 
Séance 2 : La compréhension 
Séance 3 : Les difficultés d’apprentissage 
 
 
OPTIONS :  
 
Module 3 : ENSEIGNEMENT DE L’ANGLAIS 
Séance 1 : Le programme du primaire 
Séance 2 : Le programme du collège 
Séance 3 : Le programme du lycée 
 
 
Module 4 : LE SOUTIEN SCOLAIRE EN PRIMAIRE 
Séance 1 : Les mathématiques 
Séance 2 : Le français 
Séance 3 : Les autres matières 
 
 
Module 5 : Les mathématiques 
Séance 1 : Le programme du collège 
Séance 2 : Le programme du lycée 
Séance 3 : Les principales difficultés et leurs remédiations 
 
 
Module 6 : Le français 
Séance 1 : Le programme du collège 
Séance 2 : Le programme du lycée 
Séance 3 : Les principales difficultés et leurs remédiations 
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·  68h de cours à distance pour les 2 modules de base : 
- 48h d’étude de cours à distance (supports de cours + cahiers d’exercices 

auto-corrigés) 
- 20h de rédaction d’un dossier de validation par module à retourner à la 

correction 
 
·  Options : 

- de 24 à 96h de cours à distance + de 10 à 40h de ré daction des 
dossiers de validation 

- 12h de regroupement en centre 
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·  Attestation de formation d’enseignant en soutien sc olaire  
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Ces séances de regroupement en centre de formation vous permettent de 
reprendre les points essentiels de chaque module et de posez vos 
questions. 
�

·  Techniques pédagogiques   

·  Apprentissage et motivation    

 
 
 
 
 
 
 
 
Cette formation rentre dans le cadre de la formatio n professionnelle continue  et peut être prise en charge sous 
certaines conditions (cf chapitre « financement de votre formation »). 

 

·  Formation à distance  200 € / module 

·  Regroupements (2 séances) :  + 180 € 
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Nous vous offrons la possibilité d’échelonner vos paiements sur plusieurs mois, sans frais : 
 

·  Formule 1 : sur 2 mois 

·  Formule 2 : sur 3 mois 

·  Formule 3 : sur 10 mois 
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� ��� : vous pouvez bénéficier des plusieurs enveloppes budgétaires pour la formation  
 
Le Plan de Formation de l'entreprise : Pour les salariés ayant plus d'un an d'ancienneté dans la société, leur 
demande peut être prise en charge dans le cadre du plan de formation de l'entreprise. Faîtes votre demande auprès 
de votre responsable hiérarchique ou du service formation.  
 
Le Congé Individuel de Formation (CIF ) : Il faut justifier de 24 mois d'expérience professionnelle dont 12 dans 
votre entreprise actuelle. Faites votre demande de CIF auprès de votre employeur qui doit vous donner sa réponse 
dans les 30 jours. Après son accord contactez, selon le cas, le FONGECIF régional, l'OPCA de branche ou 
l'AGECIF de votre secteur. Cet organisme décidera d'accepter ou non votre demande.  
 
Le Droit Individuel à la Formation (DIF) :  Tout salarié en CDI ayant au moins 1 an d'ancienneté peut en bénéficier 
pour des actions de formation professionnelle pendant ou hors temps de travail. Chaque salarié acquiert un droit à 
20 h de formation par an (voire davantage en cas d’accord de branche plus favorable), cumulables pendant 6 ans au 
maximum jusqu'à 120 heures au total. Votre crédit d'heures vous est communiqué chaque année (bulletin de 
paie...). Le DIF n'est pas transférable d'une entreprise à l'autre, mais est exigible par le salarié à son départ 
(démission ou licenciement, sauf faute grave ou départ à la retraite).� ����� Les salariés à temps partiels : droits au 
prorata du temps de travail.  Les salariés de CDD (minimum 4 mois sur les 12 derniers mois) relèvent des OPACIF 
(FONGECIF) pour leur demande de DIF.  
 
Les périodes de professionnalisation  : elles ont pour objet de favoriser le maintien (ou l’évolution) du salarié dans 
son emploi. 
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Renseignez-vous auprès du Fonds d’Assurance Formation du Travail Temporaire (FAF.TT). Il permet aux entreprises 
de travail temporaire et à leurs salariés d’accroître leur performance et donc leur adéquation avec les besoins du 
marché via des dispositifs de formation.  
�
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Consultez votre conseiller Pôle emploi (ou votre Mission Locale pour les moins de 26 ans) pour valider votre dossier 
de formation. 
Vous pouvez également faire des demandes de prise en charge des frais de formation auprès d’autres structures :  
- le Conseil Régional  
- le Conseil Général  
- la Mairie  
- l’Association pour la Gestion du Fonds pour l’Insertion Professionnelle des Handicapés  
- la Caisse d’Allocations Familiales  
- la Caisse de Retraite  
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Vous dépendez soit de L'AGEFICE soit du FIF-PL. Pour connaître l'AGEFICE de votre région, consultez 
www.agefice.fr. Vous pouvez télécharger les formulaires de demande de prise en charge et effectuer les formalités 
sur internet. Pour le FIF-PL les démarches se font aussi par internet sur www.fifpl.fr 
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Un quota d’heures de formation est attribué tous les ans aux assistantes maternelles à condition d’être agréé par le 
Conseil Général. Elles disposent de 24 heures par an, cumulables pendant 5 ans . Elles ne peuvent pas dépasser 
120 heures. Ces 24 heures annuelles sont acquises quel que soient le nombre d’employeurs, d’enfants accueillis et la 
durée d’accueil. 
 
Le point de départ du calcul du DIF dépend de la date à laquelle l’agrément a été obtenu : 
 
- avant le 8 mai 2004  : la date de référence est le 7 mai de chaque année. Les premières 24 heures ont donc été 

acquises le 7 mai 2005. 
Exemple : Une assistante maternelle agréée en 2003, aura acquit ses 24 premières heures de DIF le 7 mai 2005. 

 
- A compter du 8 mai 2004  : la date de référence est la date d’anniversaire de l’accueil du premier enfant. 

Exemple : Si le premier enfant a été accueilli le 1er mars 2006, le 1er mars 2007, les premières 24 heures sont 
acquises et le 1er mars 2008, 24 heures supplémentaires… 

  
Au bout de 5 années, si les heures de DIF n’ont pas été utilisées, le plafond des 120 heures est atteint et il est 
conservé tant que les heures ne sont pas consommées. Chaque heure utilisée est déduite du capital, qui se 
reconstitue au fil des années. 
 
Le DIF ne se perd que dans les cas suivants : 

- départ en retraite 
- arrêt de l’activité d’assistante maternelle 
- agrément retiré par le Conseil Général 

�
Le Droit Individuel à la Formation n’est pas lié à l’ancienneté du contrat de travail mais à celle de l’activité dans le 
métier. Les employeurs n’ont pas la possibilité de calculer seuls les droits au DIF de leurs assistantes maternelles.  
Les assistantes maternelles peuvent consulter leur compteur DIF sur le site de l’IRCEM (organisme de prévoyance 
des assistantes maternelles) : www.ircem.com 
 
 
8 ETAPES POUR UTILISER SON DIF :  
 
1. Choix de la formation (type, objectif, délai…). 
2. Vérifier le nombre d’heures de DIF qui peuvent être utilisées. Possibilité de se procurer une attestation auprès de 

l’IRCEM. 
3. Présenter la demande à un parent qui deviendra employeur-facilitateur. Cette demande doit être écrite et elle doit 

préciser un certain nombre d’éléments tels que la formation choisie, le nombre d’heures, les dates et horaires… 
4. L’employeur-facilitateur dispose d’un mois pour vous donner une réponse par écrit. Il vous la remet soit contre 

votre signature, soit il vous l’envoie par lettre recommandée avec accusé de réception. Il doit également 
demander l’accord aux autres employeurs en leur faisant signer un avenant suspensif.  L’employeur est en droit 
de refuser. Dans ce cas, l’assistante maternelle peut présenter une nouvelle demande après discussion ou 
changer d’employeur-facilitateur. 

5. Après avoir obtenu l’accord des employeurs, l’employeur-facilitateur remplit la demande de formation et l’adresse 
à l’organisme de formation. 

6. L’organisme envoie une convocation qui confirme l’inscription. 
7. Les frais de déplacement, repas… lors de la formation sont pris en charge par l’employeur-facilitateur. 
8. A la fin de la formation, l’assistante maternelle reçoit : 

o un passeport Formation s’il s’agit de sa première action 
o une attestation de formation. 

 
Pour les actions futures, le passeport Formation  sera à faire compléter par les organismes de formation. 
  
Qu’est ce que l’AGEFOS PME : C’est l’Organisme Paritaire Collecteur Agréé (OPCA) qui finance les formations.  
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Fax : 02 28 23 14 24 - E-mail : sherwood@nwt.fr  
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�  M. �  Mme �  Melle 
 
Nom usuel :  
Nom de jeune fille (pour les femmes mariées) :  
Prénom :   
 
Date de naissance :    Nationalité :  
 
 
N° de sécurité sociale :  
 
 
Adresse :   
 
   
 
Tel domicile :   Tel portable :   
 
E-mail :  

 
COORDONNEES DE VOTRE ENTREPRISE (Dans le cas d’une prise en ch arge par votre entreprise) 
 
Nom de la société : 
Adresse :   
   
Nom de la personne à contacter dans l’entreprise : 
Tel :  Fax :   
E-mail : ________________________________  @ ________________ 
 
SITUATION PROFESSIONNELLE 
 

�  cadre supérieur, ingénieur  �  agriculteur  �  demandeur d’emploi 
�  technicien, agent de maîtrise, cadre moyen �  artisan, commerçant  �  retraité 
�  employé  �  profession libérale  �  inactif (au foyer) 
�  ouvrier  �  chef d’entreprise  �  lycéen, étudiant 
�  autre (précisez) : 
 
RENSEIGNEMENTS PEDAGOGIQUES 
 
Niveau d’études :   
 
 
Principale(s) Expérience(s) professionnelle(s) : 
 
 
 
 
Vous vous inscrivez à une session de formation dans le but de :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Comment avez-vous eu connaissance de notre organism e : 
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Date de début de formation souhaitée : 
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�  Stage(s) en centre : 96€ x ………….. stage(s) = …………… € 
 

Stage(s) choisi(s) :   …………………………………………………………………………………. 
 

…………………………………………………………………………………. 
 

�  Préparation au CAP Petite enfance :  
 

�  Formation à distance (5 modules) : 750 € 
�  Formation semi-présentielle (5 modules+ 8 cours en centre): 1470 € 
�  Formation à distance à la carte : … modules x 200€ = …………€ + ……regroupements x 120€ = ……………€ 

�  Modules choisis :       EP1 (1ère partie)           EP1 (2ème partie)            EP2 (1ère partie)             EP2 (2ème partie)             EP3 
�  Cours en centre choisis : …………………………………………………………………………………. 

 
 

�  Garde d’enfants à domicile :  
 

�  Formation à distance (4 modules) : 600 € 
�  Formation semi-présentielle (4 modules+ 3 cours en centre): 870 € 
�  Formation à distance à la carte : … modules x 200€ = …………€ + ……regroupements x 120€ = ……………€ 

�  Modules choisis : …………………………………………………………………………………………. 
�  Cours en centre choisis : …………………………………………………………………………………. 

 
 

�  Préparation au concours d’ATSEM  :  
 

�  Formation complète en centre : 960 € 
�  Formation complète semi-présentielle : 690 € 
�  Formation complète à distance : 600 € 
�  Préparation aux épreuves écrites + tests et révisions en centre : 780 € 
�  Préparation à l’épreuve orale en centre : 180 € 
�  Préparation à l’épreuve orale + tests et révisions en centre : 240 € 
�  Journée de tests et révisions en centre : 60 € 
�  Préparation aux épreuves écrites à distance : 450 € 
�  Module(s) à la carte : …… modules x 150 € =……….€ �  Modules choisis : ………………………………………….. 
 

�  Enseignant en centre de soutien scolaire  :  
 

�  Formation à distance : ……….. modules x 200 € = ………€  �  Modules choisis : …………………………………….. 
�  Formation à distance avec regroupements (2 séances) : 180 € 
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�  Prise en charge financière par un organisme (OPCA, FO NGECIF, AGEFIPH,…) :   

Organisme financeur : _______________________            Montant de la prise en charge : ________________ €  

Reste dû à votre charge (en cas de prise en charge partielle) : _________________ € 
 

�  Financement personnel :   

�  Règlement total à l’inscription, soit : ____________ € 

�  Règlement échelonné (à partir de 780 €) par chèque(s) à l’ordre de SHERWOOD  

�  Formule 1 : sur 2 mois, soit 2 chèques de____________ € à joindre impérativement à l’inscription 

�  Formule 2 : sur 3 mois, soit 3 chèques de____________ € à joindre impérativement à l’inscription 

�  Formule 3 : sur 10 mois, soit 10 chèques de __________ € à joindre impérativement à l’inscription 

 
 

Je certifie exacts tous les renseignements mentionn és sur ce document et demande mon inscription. 
 

Fait à : …………………………                Signature (Précédée de la mention « lu et approuvé ».) 
Le : ………………….. 

�
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·  1 photo d’identité à coller sur la 1ère page du présent dossier 
·  Photocopie recto/verso de la carte d’identité 
·  Photocopie de l’attestation ou de la carte d’immatriculation à une caisse d’assurance maladie  
·  Chèque(s) pour le règlement des frais pédagogiques à l’ordre de SHERWOOD  


